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Pourquoi avez-vous décidé de mener ces travaux ?                              
Ce collège est emblématique puisqu’il s’agit d’un collège de 
centre-ville, au cœur de la cité. Il faut à la fois le réadapter pour 
les conditions d’accueil des élèves, des enseignants, des équipes 
de direction, des personnels du collège. Mais il y a également un 
volet sur les économies d’énergie et sur la performance 
énergétique. C’est sur ce point précis qu’il y a un énorme 
investissement. A titre d’exemple, nous avons cette année 17 
millions d’euros de dépenses énergétiques supplémentaires, à 
l’échelle du Département, dont 6 millions sur les 49 collèges. 

Quel a été le rôle de la Banque des Territoires ?                                 
Nous avons été retenus par la Banque des Territoires, qui va 
nous accompagner dans ce projet. Une partie sera financée sur le 
budget général du Conseil Départemental de la Haute-Savoie et 
une autre sera financée par un emprunt, étant donné que nous 
partons sur un investissement pour 40 ans. Nous avons besoin 
de financements, plus que jamais au moment où les taux d’intérêt 
remontent très fortement, nous avons besoin du concours d’une 
banque comme celle-ci, qui va aller probablement sur des 
dossiers où les organismes bancaires privés n’iraient pas. C’est 
la solidarité territoriale et c’est comme ça que je qualifierais la 
Banque des Territoires.

Le montant du projet s’élève à 8,76 M€. Il est 
financé par un prêt de 4 380 000€ accordé par la 
Banque des Territoires via le programme 
EduRénov. Le Département a autofinancé 4 380 
000€.

L’EduRadar quantifie l’engagement du projet en fonction des 
6 dimensions de la Charte de la rénovation énergétique des 
bâtiments scolaires élaborée par EduRénov et ses 
partenaires. Cette Charte recoupe un ensemble d'enjeux à 
considérer dans un projet de rénovation.

Plan
de financement

COLLÈGE LES ALLOBROGES

À LA ROCHE-SUR-FORON
Auvergne-Rhône-Alpes, département de la Haute-Savoie (74)

Commune de 11 700 habitants

A V A N C E M E N T  D U  P R O J E T  :  

Département de la Haute-Savoie

1966
Année 

de construction 
du bâtiment

4 300 M²
Surface 

rénovée du 
bâtiment

832
Élèves au sein 

du collège

43 %
Economie 

d’énergie visée

8,8 M€
Montant total 

prévisionnel de 
l'opération

Isolation thermique et réflexions sur les usages

2 0 2 6

• Réfection des façades, isolation 
thermique 

• Remplacement des menuiseries 
extérieures 

• Réhabilitation fonctionnelle du bâtiment

#remise à neuf du système de chauffage

Autofinancement Prêt

50% 50 %

Gestion de projet

Etude du bâti et
des besoins

Performance
énergétique et

environnementale

Adaptation
climatique

Confort et qualité

Usage des
bâtiments

Nous menons un plan 
d’investissement massif dans les 
collèges, avec 1 milliard d’euros 
qui va être investi dans les 10 ans 
à venir par le Département de la 
Haute-Savoie. Cela représente 15 
nouveaux collèges et une vingtaine 
de réhabilitations. 
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